
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 
 
 
  



Extrait du règlement FFTT 2002 300 : CHAPITRE II - RÈGLES CONCERNANT LES JOUEURS ET DIRIGEANTS 

TITRE I - LES LICENCES 

Article 1 

1.1 - Toute personne inscrite sur les contrôles d’une association affiliée à la Fédération française de tennis de table doit, pour cette activité et pour cette seule association, être 
licenciée à la Fédération. Notamment, le président, le secrétaire et le trésorier d’une association doivent être titulaires d’une licence au titre de cette association. 

Toutefois, un licencié au titre d’une association "libre" pourra être président, secrétaire ou trésorier d’une association exclusivement corporative à la condition expresse de 
répondre à la qualification corporative. 

Aucune licence ne peut être délivrée au titre d’une association si la demande d’affiliation ou de renouvellement de celle-ci n’est pas déposée auprès de la ligue régionale ou 
du comité départemental dont relève l’association. 

(S’il s’agit d’une section d’une association omnisports, il convient de lire "section" à la place d’association.) 

1.2 - Tout établissement agréé est habilité à délivrer des licences dans les conditions fixées par la convention. 

1.3 - L’Assemblée générale fédérale du 16 décembre 1995 a créé 2 catégories de licence : 

• traditionnelle ;  

• promotionnelle.  

a) La licence traditionnelle est obligatoire pour tous ceux qui veulent disputer des compétitions dont la liste est arrêtée chaque début de saison par le comité, la ligue et la 
Fédération. 

Elle concerne également tous les dirigeants et cadres désignés ci-après : 

• président, secrétaire, trésorier élus des associations ;  

• membres des comités directeurs de comités, des ligues et de la Fédération ;  

• arbitres et juges arbitres en activité ;  

• cadres techniques fédéraux et d’Etat ;  

• cadres titulaires des brevets fédéraux et du BEES.  

b) La licence promotionnelle concerne tous ceux non visés par la licence traditionnelle, notamment ceux qui pratiquent en loisir, organisé ou non, etc. 

c) Une personne titulaire d’une licence promotionnelle peut participer à une compétition réservée aux titulaires d’une licence traditionnelle. En ce cas, la licence est 
immédiatement requalifiée en traditionnelle. Il appartient à chaque instance gestionnaire des licences de définir les modalités de régularisation. 

Article 2 

Au début de chaque saison, des instructions administratives sont adressées aux associations. 

Article 3 

La licence délivrée est une licence-assurance qui donne au dirigeant ou joueur licencié une garantie égale au minimum exigé par la loi et à l’association la couverture de sa 
responsabilité civile. 

Article 4 

La licence est valable du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante. Aucune photocopie ou fac-similé de la licence ne sera accepté sauf duplicata officialisé par l’organisme 
responsable. Les licences peuvent être délivrées tout au long de la saison à tout joueur ou dirigeant n’ayant pas été licencié au cours de la saison précédente ou renouvelant 
sa licence au titre de la même association. 

Toutefois, toute personne : 
- non licenciée la saison précédente, 
- étrangère ou non, 
- numérotée en série nationale à la date de la demande, 
- et qui sollicite une licence pour une association différente de celle à laquelle elle appartenait avec la licence précédente, 
se verra interdire la participation aux épreuves par équipes pour le reste de la saison si sa licence est accordée après le 31 octobre. 

Les licenciés des catégories juniors et plus jeunes devront toujours être en mesure de justifier de leur âge. 

Le titulaire d’une licence ne peut disputer les épreuves officielles ou autorisées que pour l’association au titre de laquelle la licence a été délivrée. 

Tout joueur licencié ne peut participer à des compétitions de tennis de table non autorisées par la FFTT pendant la période allant du 1er septembre au 30 juin. 

La licence est nécessaire et obligatoire mais elle n’entraîne pas systématiquement la qualification pour les différentes épreuves sportives. En effet, il convient en plus de 
respecter les règles de qualification propres à chaque épreuve. 


